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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

Arrêté du 9 août 2005 modifiant l’arrêté du 9 novembre 1994 relatif aux matériaux
et objets en caoutchouc au contact des denrées, produits et boissons alimentaires

NOR : ECOC0500036A

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de la santé et des solidarités, le ministre
de l’agriculture et de la pêche et le ministre délégué à l’industrie,

Vu le code de la consommation, et notamment son article L. 214-1 ;
Vu le décret no 92-631 du 8 juillet 1992 relatif aux matériaux et objets destinés à entrer en contact avec les

denrées, produits et boissons pour l’alimentation de l’homme ou des animaux, modifié par le décret no 99-242
du 26 mars 1999 relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’Agence française de sécurité sanitaire des
aliments et modifiant le code de la santé publique (deuxième partie : Décrets en Conseil d’Etat) et le décret
no 2001-1097 du 16 novembre 2001 relatif au traitement par ionisation des denrées destinées à l’alimentation
humaine ou animale, et notamment ses articles 4 et 5 ;

Vu l’arrêté du 9 novembre 1994 relatif aux matériaux et objets en caoutchouc au contact des denrées,
produits et boissons alimentaires,

Arrêtent :

Art. 1er. − Après l’article 9 de l’arrêté du 9 novembre 1994 susvisé, il est inséré un article 9-1 ainsi rédigé :

« Art. 9-1. − Sont reconnus conformes aux dispositions du présent arrêté les monomères, substances de
départ et agents modificateurs provenant d’autres Etats membres de l’Union européenne, de la Turquie ou
d’autres parties contractantes de l’Espace économique européen, dès lors, d’une part, que ces monomères,
substances de départ et agents modificateurs ont été évalués en appliquant les lignes directrices du Comité
scientifique de l’alimentation humaine du 22 novembre 2000 ou par l’Autorité européennne de sécurité des
aliments et, d’autre part, qu’ils ont fait l’objet d’un avis favorable de ce comité, de l’Autorité européenne de
sécurité des aliments, ou d’une instance scientifique compétente dans l’un de ces pays, officiellement publié par
l’un de ces pays ou l’une de ces instances scientifiques, et accessible à tout opérateur économique. »

Art. 2. − Le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, le
directeur général de la santé, la directrice générale de l’alimentation et le directeur général des entreprises sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 9 août 2005.

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général de la concurrence,

de la consommation
et de la répression des fraudes,

G. CERUTTI

Le ministre de la santé et des solidarités,
Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général de la santé,

D. HOUSSIN

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
Pour le ministre et par délégation :

La directrice générale de l’alimentation,
S. VILLERS
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Le ministre délégué à l’industrie,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général des entreprises,
L. ROUSSEAU


